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L’ACTUALITÉ AU PRISME DE LA PHILOSOPHIE

Education et animalité

O
n  a  s ouve nt , 
dans la littéra-
t u re ph i loso -

phique classique, oppo-
sé l’éducation humaine 
à l’animalité. Pour au-
tant, cette opposition 
est-elle justi�ée?

L’éducation comme 
distinction. Le philosophe Emmanuel 
Kant écrit ainsi dans son Traité sur la péda-
gogie: «L’homme est la seule créature qui 
soit susceptible d’éducation. […] La disci-
pline nous fait passer de l’état d’animal à 
celui d’homme. Un animal est par son ins-
tinct même tout ce qu’il peut être.» Cette 
vision de l’éducation de l’être humain ren-
voie à une notion de l’humanisme classique, 
l’idée que l’être humain est susceptible de 
perfectibilité, qu’il n’est pas donné une fois 
pour toute. Au contraire, l’animal serait �gé 
dans un instinct immuable.

Il faut dire que l’éthologie contemporaine 
a remis en question en partie cette idée. Si 
certains comportements animaux relèvent 
d’un instinct inné, certains ont besoin d’être 
appris au contact d’autres congénères.

L’éducation est également associée chez 
Kant à l’idée de discipline, comme c’est le 
cas aussi chez le sociologue Emile Durkheim. 
Mais l’éducation humaine est aussi souvent 
opposée au dressage des animaux. L’être 
humain doit être éduqué et non pas dressé. Il 
en va là encore de sa dignité. On ne pourrait 

pas à faire à l’être humain ce que l’on peut 
faire à l’animal. Ce serait inhumain de trai-
ter ainsi un enfant.

On peut à l’inverse se demander s’il est 
normal de dresser les animaux. Est-ce qu’un 
tel comportement constitue une marque de 
la supériorité de l’être humain sur les autres 
animaux ou au contraire un comportement 
barbare? Car on peut dresser les animaux en 
les frappant et en les maltraitant.

Pourtant – et c’est là encore un des para-
doxes de l’opposition entre l’éducation hu-
maine et l’animalité – si l’être humain doit 
être éduqué, c’est pour l’éloigner des ins-
tincts animaux qui seraient à l’origine des 
comportements barbares et inhumains. On 
peut toutefois se demander pourquoi l’ori-
gine de comportements sadiques est attri-
buée à l’animalité. Il est possible au 
contraire de penser que certains comporte-
ments négatifs semblent exister chez l’être 
humain sans trouver leur origine chez les 
animaux, ou du moins qu’ils se trouvent 
exacerbés chez l’humain.

Humanisme et posthumanisme. Cer-
taines penseuses et penseurs contempo-
rains s’opposent à l’humanisme classique 
en se revendiquant d’une ré�exion posthu-
maniste (c’est le cas par exemple de Rosi 
Braidotti). Pour ces auteurs et autrices, 
l’humanisme s’est érigé sur la capacité à 
créer une frontière entre l’humain et le 
non-humain et à attribuer une supériorité 
à l’humain. L’animal peut dès lors être as-

similé chez certains auteurs comme Des-
cartes à une machine. Rien n’interdit qu’il 
soit exploité ou maltraité.

Les auteurs et autrices posthumanistes 
font valoir que cette construction de l’hu-
manisme classique a eu également du mal 
à reconnaître l’humanité des non-Euro-
péens en s’interrogeant, par exemple lors de 
la controverse de Valladolid, sur l’humanité 
des Indiens.

D’autres autrices ont fait également re-
marquer que c’est parfois également l’huma-
nité des personnes en situation de handicap 
qui est interrogée. En effet, les caractéris-
tiques attribuées comme étant le propre de 
l’Homme par les philosophes, telles que la 
capacité à raisonner, le langage articulé ou 
encore la conscience de soi, ne sont pas for-
cement partagées par tous les êtres humains.

Le traitement des animaux.  Au-
jourd’hui, tout un champ de la philosophie 
est consacré au traitement des animaux, 
c’est ce que l’on appelle l’éthique animale. 
On est donc conduit à s’interroger sur le 
bien-fondé de cette affirmation selon la-
quelle l’éducation de l’être humain doit être 
pensée par opposition à l’animalité. On peut 
aussi s’interroger sur la tendance que nous 
avons à accuser l’animalité d’être à l’origine 
des turpitudes humaines.

* Sociologue et philosophe de formation, ses recherches 
portent sur l’éducation populaire. Cofondatrice de 
l’IRESMO, Paris, http://iresmo.jimdo.com/
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Sponsors voyous
Multinationales X «Un sport de voyous, pratiqué par 
des gentlemen (paraît-il), et sponsorisé... par des 
voyous?» L’Observatoire des multinationales (ODM) 
passe au peigne fin les sponsors du Mondial de rugby 
qui a lieu actuellement en France.

L’OBSERVATOIRE DES MULTINATIONALES*

La Coupe du monde de rugby 2023, qui se déroule en 
France, a commencé officiellement le vendredi 8 sep-
tembre. Comme toutes les grandes manifestations de ce 
type, y compris les Jeux olympiques qui se dérouleront l’an 
prochain à Paris, l’événement est sponsorisé par une ri-
bambelle de multinationales. Des groupes comme la Socié-
té générale, Capgemini ou encore la compagnie d’aviation 
Emirates en pro�tent pour se mettre en valeur.

Parmi ces sponsors, il est un qui retient particulière-
ment l’attention: TotalEnergies. Mis en cause de toutes 
parts pour sa responsabilité dans la crise climatique, criti-
qué pour les nouveaux projets pétroliers et gaziers qu’il est 
en train de lancer en Ouganda, au Mozambique ou encore 
en Papouasie Nouvelle-Guinée, le géant français n’a ja-
mais lésiné sur ses dépenses de mécénat et de sponsoring 
pour se racheter une image1.

Avec le monde de la culture et celui de la recherche, le 
sport est l’un des grands béné�ciaires de cette générosité 
intéressée. TotalEnergies est, entre autres, le sponsor de 
la Coupe d’Afrique des nations. Il était candidat pour l’être 
aussi aux Jeux olympiques de 2024, mais sa candidature 
aurait été retoquée par la Ville de Paris. Les organisa-
teurs de la Coupe du monde de rugby n’ont pas eu les 
mêmes scrupules.

L’ONG Greenpeace a lancé une campagne – à travers 
notamment cette vidéo 2 – pour dénoncer ce partenariat. 
Selon l’association écologiste, ce sponsoring ne sert pas 
seulement au groupe pétrolier à soigner son image, mais 
aussi son lobbying: «En tant que sponsor, mécène ou par-
tenaire, TotalEnergies béné�cie de contreparties en na-
ture, comme des invitations dans des loges of�cielles et 
des soirées, où ses représentants peuvent rencontrer des 
chefs d’Etat, des responsables politiques, des ambassa-
deurs ou des chefs d’entreprises.»

La Coupe du monde a débuté par un affrontement 
entre l’équipe de France et les All Blacks de Nouvelle-Zé-
lande. Point commun entre ces deux équipes? Elles sont 
toutes deux sponsorisées par la même entreprise, Altrad, 
leader mondial des équipements pour le BTP. Le groupe 
fondé par Mohed Altrad, 22e fortune française avec un 
patrimoine de plus de 5 milliards d’euros, a son siège so-
cial à Montpellier. Mohed Altrad est également président 
du club de rugby de la ville et un candidat malheureux 
aux dernières élections municipales.

Les contrats de sponsoring d’Altrad avaient déjà été 
épinglés lorsque le dirigeant du groupe a été condamné en 
décembre 2022 à 18 mois d’emprisonnement avec sursis, 
50 000 euros d’amende et deux ans d’inéligibilité pour 
corruption active, trafic d’influence et abus de biens  
sociaux, dans le cadre de l’affaire dite «Laporte-Altrad». 
Selon le tribunal, la société Altrad avait rémunéré Bernard 
Laporte, alors président de la Fédération française de rug-
by, via une société en échange de faveurs pour le club 
montpelliérain. Bernard Laporte (condamné lui aussi à 
une peine légèrement supérieure), Mohed Altrad et le 
parquet national �nancier ont fait appel du jugement.

Aujourd’hui, c’est un autre front qui s’ouvre contre 
Altrad, au Royaume-Uni cette fois. En faisant l’acquisi-
tion de Cape en 2017, le groupe français a racheté une 
entreprise qui était historiquement l’un des principaux 
producteurs d’amiante de Grande-Bretagne. Suite à une 
procédure judiciaire, des documents ont été mis à jour 
qui montre que Cape, pourtant avertie du danger, a par-
ticipé activement à minimiser les dangers de l’amiante 
auprès des travailleurs et du grand public. Une associa-
tion britannique de victimes, l’Asbestos Victims Support 
Groups Forum UK, af�rme avoir demandé à Altrad, au vu 
de sa responsabilité historique, de faire un don de 10 mil-
lions de livres sterling (11,6 millions d’euros) à la recherche 
sur le mésothéliome, ce que le groupe aurait refusé3.

Par comparaison, le contrat de sponsoring d’Altrad 
avec les All Blacks représente 66 millions d’euros, et celui 
avec l’équipe de France de rugby 35 millions d’euros. En 
Grande-Bretagne, pour éteindre les poursuites judi-
ciaires, sa �liale Cape a accepté de contribuer à la com-
pensation �nancière des victimes de l’amiante et de leur 
famille à hauteur de plusieurs dizaines de millions de 
livres sterling.

* Média en ligne traitant de l’activité des multinationales françaises, 
www.multinationales.org

1 Lire l’enquête d’O. Petitjean, «Le Louvre et les grands musées sont-ils 
sous l’influence de l’industrie pétrolière?», ODM, 13 janvier 2017, 
https://tinyurl.com/3ejb2xsm
2 www.youtube.com/watch?v=C8AQxyMSOgo
3 www.theguardian.com/society/2023/jul/27/uk-asbestos-firm-owners-
accused-whitewashing-reputation-all-blacks-sponsorship-altrad-rugby
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L’eau au cœur 
du spectacle

Un essai parlé post-ironique, c’est 

ainsi que la metteuse en scène 

Pamina de Coulon décrit son spec-

tacle Fire of Emotions, Niaga-

ra 3000, qui se jouera dès jeudi 

prochain au Théâtre du Grütli, 

après une avant-première le 

26 septembre lors de la Fête du 

Théâtre dans l’amphithéâtre des 

HUG. Il y sera question d’eau, de 

beaucoup d’eau, de celle des 

larmes, des fleuves, ou encore de 

l’eau des turbines retenue par les 

digues et les barrages. Niaga-

ra 3000 constitue le quatrième 

volet de la saga Fire of Emotions. 
MOP / MATHILDE WIDMANN

Théâtre du Grütli, salle du haut, 2e étage, 
je 28 septembre à 20h et ve 29 à 19h. 

www.grutli.ch
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